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SUGGESTIONS 

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la 

commission des affaires économiques et monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la 

proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. souligne que l'émission commune d'obligations suppose la mise en place préalable d'un 

cadre budgétaire durable; est d'avis que, moyennant une culture de stabilité et de 

croissance ainsi que des modalités crédibles, l'existence d'obligations de stabilité pourrait 

favoriser la stabilité dans la zone euro; souligne que l'émission d'obligations de stabilité 

pourrait réduire la pression sur la dette souveraine et, de ce fait, favoriser la croissance et 

l'emploi, stimuler le développement des petites et moyennes entreprises et contribuer à 

l'achèvement du marché intérieur; 

2. fait observer que des obligations de stabilité communes représentent une mise en commun 

de l'exposition au risque de taux d'intérêt et accentuent les problèmes classiques d'aléa 

moral attaché au comportement des assurés, que les États débiteurs doivent s'employer à 

résoudre en adoptant une stricte discipline budgétaire pour disposer de finances publiques 

saines et gagner la confiance des marchés financiers; souligne que les États membres 

pourraient être tentés, à la suite de la mise en commun des dettes, d'accomplir moins 

d'efforts de discipline budgétaire en l'absence d'une stricte conditionnalité et de 

mécanismes de surveillance; 

3. estime que le problème de l'aléa moral peut être surmonté grâce à une définition 

satisfaisante des garanties et des mécanismes d'incitation à la discipline fiscale; 

4. est d'avis que les obligations de stabilité pourraient favoriser des pratiques budgétaires 

viables et responsables si elles sont assorties d'exigences quant à la discipline budgétaire 

et à une meilleure gouvernance économique; 

5. fait observer que l'instauration d'obligations de stabilité communes doit impérativement 

s'accompagner de mesures impliquant une réduction durable de la dette publique, ainsi 

que des réformes structurelles dans les États membres et des politiques budgétaires saines; 

6. considère que les obligations de stabilité communes sont l'aboutissement d'un processus 

de convergence des politiques économiques et financières, mais estime que l'émission 

d'obligations communes pourrait aider, dès lors que les conditions et les critères requis ont 

été pleinement remplis, à surmonter la crise de la dette sur le long terme et que d'autres 

instruments financiers sont plus appropriés pour soutenir les petites et moyennes 

entreprises et améliorer leur liquidité; 

7. se félicite que diverses options relatives aux systèmes d'obligations de stabilité soient 

actuellement à l'étude, mais juge nécessaire d'examiner toutes les propositions formulées, 

telles qu'elles figurent à l'annexe 2 du Livre vert, et la récente proposition du Conseil 

allemand d'experts économiques; estime qu'il importe de réfléchir davantage sur le point 

de savoir dans quelle mesure le degré élevé d'aléa moral qui caractérise l'option 1 peut être 

neutralisé par une différenciation des taux d'intérêt supportés par les divers pays; 



 

PE489.500v02-00 4/5 AD\907795FR.doc 

FR 

8. engage la Commission à prendre en considération les droits des actuels détenteurs 

d'obligations si les nouvelles obligations de stabilité devaient bénéficier d'un statut 

prioritaire par rapport aux titres de créance en circulation; 

9. invite la Commission à préciser dans quelles situations les États membres défaillants 

pourraient être placés sous une surveillance et un contrôle renforcés de l'Union 

européenne, ainsi que les pouvoirs d'intervention dont cette dernière serait investie, à 

ouvrir la discussion politique et la consultation publique qui s'imposent sur la faisabilité 

des obligations de stabilité, étant rappelé que les mesures indispensables pour prévenir et 

résoudre l'aléa moral peuvent avoir des incidences sur la souveraineté budgétaire des États 

membres, ainsi qu'à préciser les mécanismes de coordination et de surveillance requis 

pour que soient rapidement réunies les conditions économiques et institutionnelles de 

l'émission d'obligations de stabilité; 

10. estime que l'introduction des obligations de stabilité suppose la cohérence de la législation 

de l'Union;  

11. rappelle que l'article 125 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

(traité FUE) interdit aux États membres de prendre à leur charge des engagements d'un 

autre État membre; 

12. demande à la Commission d'expliquer comment se déroulerait l'introduction d'obligations 

de stabilité communes compte tenu de la clause de non-responsabilité inscrite à 

l'article 125 du traité FUE et dans quelle mesure les États membres seraient tenus de 

modifier leur droit interne; 

13. demande à la Commission de préciser le régime juridique des obligations et de désigner 

les organes qui seraient compétents en cas de litige afin que les mécanismes de protection 

des citoyens investisseurs puissent être déterminés à l'avance; 

14. recommande à la Commission de préciser des critères d'entrée et de sortie reposant sur de 

strictes conditions d'assainissement et de discipline budgétaires, tout en tenant compte de 

la crise en cours et des ajustements budgétaires conduits dans plusieurs pays de la zone 

euro. 



 

AD\907795FR.doc 5/5 PE489.500v02-00 

 FR 

RÉSULTAT DU VOTE FINAL EN COMMISSION 

Date de l'adoption 10.7.2012    

Résultat du vote final +: 

–: 

0: 

23 

  7 

  2 

Membres présents au moment du vote 

final 

Pablo Arias Echeverría, Adam Bielan, Cristian Silviu Buşoi, Sergio 

Gaetano Cofferati, Birgit Collin-Langen, Lara Comi, Anna Maria 

Corazza Bildt, António Fernando Correia de Campos, Cornelis de Jong, 

Vicente Miguel Garcés Ramón, Evelyne Gebhardt, Louis Grech, 

Philippe Juvin, Sandra Kalniete, Edvard Kožušník, Toine Manders, 

Hans-Peter Mayer, Sirpa Pietikäinen, Phil Prendergast, Mitro Repo, 

Robert Rochefort, Heide Rühle, Andreas Schwab, Catherine Stihler, 

Emilie Turunen, Barbara Weiler 

Suppléants présents au moment du vote 

final 

Raffaele Baldassarre, Jürgen Creutzmann, María Irigoyen Pérez, Emma 

McClarkin, Sabine Verheyen, Anja Weisgerber 

 
 


